
Conseil Municipal du 15 Décembre 2020 
 

1 – Travaux 

. Madame le Maire informe le Conseil que les travaux de maçonneries et d’enduits du carrefour rue des Sables et rue 

du Capitaine de Mazenod sont finis.  

. L’agence de services aux collectivités locales de Vendée présente le DCE concernant l’aménagement du parking 

carrefour rue des Sables rue du Capitaine de Mazenod. Le conseil valide le DCE. 

. La SAPL a transmis un projet de convention pour la maîtrise d’œuvre des travaux d’aménagement du parking du 

carrefour, Les honoraires sont chiffrés provisoirement à 5 280 € TTC. Mission acceptée. 
 

2 - FINANCES 

. SEGILOG propose le renouvellement du contrat de mise à disposition des logiciels métiers pour une année, 

renouvelable 2 fois dans l'attente d'une mutualisation. Madame le maire est autorisée à signer le contrat à intervenir et 

régler le coût annuel s'élevant à 3 040€ HT. 

. Il va être alloué la somme de 500 € au Fonds de Solidarité Logement et au Fonds d’Aide aux Jeunes pour 2021. 

. Le Conseil Municipal donne son accord pour l’acquisition de la parcelle AE0011 située chemin borgne d’une 

superficie totale de 1 035 m² auprès de Madame TROGER. 

. Le SYDEV présente un avenant à la convention de rénovation annuelle de l’éclairage public d’un montant de 1 000 € 

de participation financière pour la Commune afin de prendre en charge le remplacement d’un mât d’éclairage rue des 

Sables. Avenant accepté.  
 

3 – LOTISSEMENT LE CHAMP DENIAU 

. Le SYDEV a fait parvenir le devis de viabilisation qui s'élève à 39 435 € pour les réseaux électrique, téléphonique et 

d'éclairage public. Madame le Maire est autorisée à signer les conventions à intervenir pour la mise en œuvre de ces 

travaux. 

. Madame le Maire informe le Conseil que trois entreprises ont répondu à l’appel d’offre pour la réalisation des VRD. 

Les offres sont en cours d’examen et seront présentées au prochain conseil. 
 

4 – ORGANISATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

. Le conseil municipal approuve le règlement intérieur du conseil municipal   
 

5 - URBANISME 

. Le Conseil Municipal renonce à préempter les propriétés DAVID (12 rue du Vigneau) ; DEFLON - BERTHOME (7 

rue du Chai) ; SCI de La Lande (51 rue des Sables) ; LHOMMEAU (rue du Cimetière) ; PACHETTI (Cours du 

Grand Logis) ; TESSON – CHAILLOT (14 rue Pascal Bourmaud) ; PONSART – GOURDOUX (11 rue Pascal 

Bourmaud) ; ALVAREZ y LOPEZ ( 14 rue des Vergers) ; Consorts MARTINEAU (4 rue Saint François) 
 

6 – VOIRIE 

. Un point sur l’avancement des travaux de la rue de l’Océan est fait pour le conseil.  
 

7 – INTERCOMMUNALITE 

. La Maison des Communes propose de renouveler la convention d'adhésion au service de médecine préventive 

moyennant une facturation de 46 € par agent, proposition adoptée à l'unanimité. 
 

7 – INFORMATIONS DIVERSES 

. Une présentation du nouveau site internet est faite au conseil, Madame le Maire indique que ce dernier devrait-être 

opérationnel pour début janvier. 

. En raison de la situation sanitaire, le conseil décide d’annuler la cérémonie des vœux du Maire pour cette année. 

. Michel ARCHAMBAUD a commencé bénévolement les travaux de rénovation de la sacristie, les portes ont été 

changées et repeintes, les fenêtres démontées et seront bientôt remplacées. 

. Romain CHAILLOT a demandé des devis pour la création de sanitaires au Stade, il présente les propositions reçues et 

souligne la problématique d’absence de plan des réseaux. Une recherche va être menée par Romain et Alexandre 

BARRETEAU, en parallèle des renseignements seront pris auprès de la Communauté de Communes. 
 

6 - CALENDRIER 
 

. Mardi 2 Février    20 heures   Prochain conseil municipal 

 
 

FAIT A LANDEVIEILLE LE 17 Décembre 2020 
 

Le Maire 

 

 

 

Isabelle DURANTEAU 


